
  
  

  

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

Séjours Jeunes Travailleurs 

RESIDENCE KENNEDY 

 

 

ILE D’OLERON 

 
2 dates ouvertes, 2*9 personnes maxi :  

 
 
 

Du DIMANCHE 13 AU MARDI 15 SEPTEMBRE 2020 
 

Du MERCREDI 16 AU VENDREDI 18 SEPTEMBRE 2020 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

EECCHHAAPPPPEEEE  SSPPOORRTTIIVVEE  AA  OOLLEERROONN 

Séjour du dimanche au mardi ou du mercredi au vendredi 
3 jours 2 nuits 

 

 

Votre programme 

 
 
DIMANCHE OU MERCREDI -  JOUR 1 
 
Départ de Poitiers en minibus direction l’Océan ! Arrivée en matinée.  
 
 
Vous séjournerez au Village Vacances La Martière***, tout 
proche de l’océan, à 2km de Saint Pierre et 4 km de la 
Cotinière. Ce centre a fait l'objet d'une restructuration 
complète en 2006 sous la norme HQE (Haute Qualité 
Environnementale). Vous bénéficierez des équipements 
suivants : 
 

           une piscine extérieure et pataugeoire chauffées 
 une réception et une boutique ouverte sur une large 

plage horaires tous les jours de la semaine. 
 un bar ouvert en fin d'après-midi avec une vaste 

terrasse extérieure ouvrant sur un jardin. 
 une bibliothèque, vidéothèque et un coin lecture  
 un salon télévision et une salle multimédia. 
 point presse et cyber-café. 
 une salle de séminaire / de spectacle. 
 vous découvrirez les expositions des artistes locaux 

dans la rue couverte 
 Billard, baby-foot, ping-pong, jeux de société, 

terrains de volley et de pétanque. 
 
 
Déjeuner libre 
 
Après-midi séance pêche à pied 
 

(Selon les horaires de marées, la pêche à pieds 
pourra être décalée à un autre jour). 
Accompagné d’un animateur nature du village 
vacances, partez à la découverte de ce loisir 
ouvert à tous, et apprenez à ramasser les 
coquillages et crustacés de l’océan…A vous les 
étrilles, coques ou palourdes ! 

 

Dîner et nuit au village vacances. 
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EECCHHAAPPPPEEEE  SSPPOORRTTIIVVEE  AA  OOLLEERROONN 

Séjour du dimanche au mardi ou du mercredi au vendredi 
3 jours 2 nuits 

 
 
 
LUNDI OU JEUDI - JOUR 2 
 
Petit déjeuner au village vacances 
 
Mise à disposition de vélo pour toute la journée- 
L’ile d’Oléron et le bassin de Marennes comptent près de 160 kms d’itinéraires 
cyclables. A travers les marais, les forêts et en bord de mer, ces pistes permettent 

d’apprécier, à votre rythme, la diversité des 
paysages. Vous pourrez ainsi rejoindre 
le Phare de Chassiron depuis Saint-Denis 
d’Oléron sans mettre le pied à terre, pédaler 
en plein milieu de la forêt des 
Saumonards à Boyardville ou encore 
découvrir les marais du sud de l’île du côté 
du Château d’Oléron.  
 

Déjeuner libre 
 
Dîner et nuit au village vacances 
 
 
MARDI OU VENDREI – JOUR 3 
 
Petit déjeuner à l’auberge 
 
Matinée Séance de char à voile  
 
Ces immenses plages de sable se prêtent particulièrement bien à cette activité. 
Bénéficiant très régulièrement de l’apport du vent, profitant d'un relief peu prononcé, 
avec l’hiver le régime des dépressions et l’été les brises thermiques, ces plages de 
l'île d'Oléron font partie des meilleurs sites 
de l’Hexagone. Le char à voile est 
considéré comme le sport nautique le 
plus accessible. Dès la fin de la première 
séance, la maniabilité générale de l’engin 
est acquise. Ensuite ce n’est que du plaisir 
en toute sécurité. 
 

Déjeuner libre 
 

Après midi libre 
 
En fin de journée, retour sur Poitiers en minibus. 
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https://www.ile-oleron-marennes.com/decouvrir/l-ile-d-oleron-et-le-bassin-de-marennes/l-ile-d-oleron
https://www.ile-oleron-marennes.com/decouvrir/l-ile-d-oleron-et-le-bassin-de-marennes/le-bassin-de-marennes
https://www.ile-oleron-marennes.com/decouvrir/nature-et-paysages
https://www.ile-oleron-marennes.com/decouvrir/nature-et-paysages
https://www.ile-oleron-marennes.com/preparer-mes-vacances/loisirs/patrimoine-et-musees/phare-de-chassiron-24700
https://www.ile-oleron-marennes.com/node/27347
https://www.ile-oleron-marennes.com/decouvrir/l-ile-d-oleron-et-le-bassin-de-marennes/l-ile-d-oleron/le-chateau-d-oleron


EECCHHAAPPPPEEEE  SSPPOORRTTIIVVEE  AA  OOLLEERROONN 

Séjour du dimanche au mardi ou du mercredi au vendredi 
3 jours 2 nuits 

 

 

LE TARIF 
 

250€/personne 

 

 

 

Le tarif comprend 

 
● Le transport en minibus Poitiers – Oléron 

● 2 nuits en chambre double au village vacances La Martière *** 

● Formule demi-pension (petit déjeuner+diner) 

● La taxe de séjour 
● 1 sortie pêche à pieds encadrée par un animateur nature 

● 1 journée de location vélo 

● 1 séance de char à voile 

● la pochette voyage 

● L’assurance annulation et assistance rapatriement 

 

 

Le tarif ne comprend pas  

 
● Les déjeuners 

● Les pourboires et dépenses personnelles 

● Le supplément chambre individuelle : +90€ 
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INFORMATIONS GENERALES 

 
● Le présent devis est établit sous réserve de constitution d’un groupe minimal de 2 personnes.  
● De manière générale, de part les équipements de l’hébergement ainsi qu’en raison du programme prévu, ce séjour est 
déconseillé aux personnes à mobilité réduite.  
● Ekitour propose pour ses  séjours des assurances annulation/résolution en option.  
Si le client refuse de contracter ces assurances, il reconnaît, cependant, avoir été pleinement informé de l'importance de cette 
couverture d'assurance et du conseil formulé, pour tous les participants, d'en être muni avant le départ. Le détail des frais de 
résolution appliqué par Ekitour est indiqué dans les conditions générales de vente 
● Les conditions de règlement sont les suivantes : 35% d’acompte à la commande, et le solde 30 jours avant le départ. 
Ekitour accepte les moyens de paiement suivants :  
espèces, chèques bancaires, chèques ANVC, virements bancaires  
(BANQUE CREDIT MUTUEL, IBAN : FR7610278364170001098460124, BIC : CMCCIFR2A). 
● Pour un séjour de trois mois maximum, les ressortissants français doivent être en possession d’une pièce d’identité (carte 
nationale d’identité ou passeport) en cours de validité. Les cartes nationales d’identité françaises (CNI) délivrées à des 
personnes majeures entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013 sont encore valables 5 ans après la date de fin de validité 
indiquée au verso, mais aucune modification matérielle de la carte plastifiée n’atteste de cette prorogation. Les autorités 
italiennes ont accepté officiellement cette prorogation. Toutefois, de façon à éviter tout désagrément pendant votre voyage, il 
vous est fortement recommandé de préférer l’utilisation d’un passeport valide à celle d’une CNI portant une date de fin de 
validité dépassée, même si elle est considérée par les autorités françaises comme étant toujours en cours de validité. 
●  Aucun vaccin particulier n’est obligatoire. Il est conseillé de mettre à jour les vaccinations habituelles : diphtérie-tétanos-
poliomyélite, ainsi que rubéole, oreillons, et plus particulièrement rougeole (chez les enfants de moins d’un an et les femmes 
enceintes notamment). 
●    Selon le Ministère des Affaires Etrangères, aucune région du monde ni aucun pays ne peut être considéré comme étant à 
l’abri du terrorisme. A ce titre, toutes les destinations proposées sur notre site internet peuvent être considérées comme des 
destinations à risque, tant au titre d’actes terroristes qu’au titre de défaillances climatiques. Ces évènements, indépendants de 
notre volonté, ne sauraient engager la responsabilité de EKITOUR. Toutes les informations complémentaires peuvent être 
consultées sur le site internet du Ministère des Affaires Etrangères : http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-
voyageurs_909/index.html 
 

Formulaire d'information standard pour des contrats de voyage à forfait 
 

Droits essentiels prévus par la directive (UE) 2015/2302 tels que transposés dans le code du tourisme : 
● Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur le forfait avant de conclure le contrat de voyage à forfait. 

● L’organisateur et le détaillant sont responsables de la bonne exécution de tous les services de voyage compris dans le 

contrat. 

● Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable et éventuellement sous 

réserve de payer des frais supplémentaires, au maximum 7 jours avant le départ. 

● Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par exemple, les prix des carburants) et si 

cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en tout cas pas être modifié moins de vingt jours avant le 

début du forfait. Si la majoration de prix dépasse 8 % du prix du forfait, le voyageur peut résoudre le contrat. Si l'organisateur se 

réserve le droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction de prix en cas de diminution des coûts correspondants. 

● Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution et être intégralement remboursés des paiements 

effectués si l'un des éléments essentiels du forfait, autre que le prix, subit une modification importante. Si, avant le début du 

forfait, le professionnel responsable du forfait l’annule, les voyageurs peuvent obtenir  remboursement et un dédommagement, 

s'il y a lieu. 

● En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du forfait, résoudre le contrat moyennant le paiement de frais 

de résolution appropriés et justifiables. 

● Si, après le début du forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme prévu, d'autres 

prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément de prix. Les voyageurs peuvent résoudre le 

contrat sans payer de frais de résolution lorsque les services ne sont pas exécutés conformément au contrat, que cela perturbe 

considérablement l'exécution du forfait et que l'organisateur ne remédie pas au problème. 

● Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas d'inexécution ou de mauvaise 

exécution des services de voyage. 

● L'organisateur ou le détaillant doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté. Les voyageurs reçoivent un numéro de 

téléphone d’urgence ou les coordonnées d’un point de contact leur permettant de joindre l’organisateur ou le détaillant 

● Si l'organisateur ou le détaillant devient insolvable, les montants versés seront remboursés. Si l'organisateur ou le détaillant 

devient insolvable après le début du forfait et si le transport est compris dans le forfait, le rapatriement des voyageurs est 

garanti. EKITOUR a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès du FMS de l’UNAT. Les voyageurs peuvent prendre 

contact avec cet organisme (FMS/UNAT : 8 rue César Franck, 75015 PARIS – France ; fms@unat.asso.fr ; 01.47.83.21.73 ) si 

des services leur sont refusés en raison de l'insolvabilité de l’organisateur 

[Site internet sur lequel on peut consulter la directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=501DC0DFCB428D78C3F07B0FC43B04D1.tplgfr31s_1?cidTexte=LEG

ITEXT000006074073&dateTexte=20180701 ] 

La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est un forfait au sens de la directive (UE) 2015/2302 et de l’article 
L.211-2 II du code du tourisme. 

Vous bénéficierez donc de tous les droits octroyés par l'Union européenne applicables aux forfaits, tels que transposés dans le 
code du tourisme. EKITOUR est  entièrement responsable de la bonne exécution du forfait dans son ensemble. 

En outre, comme l'exige la loi, EKITOUR dispose d'une protection afin de rembourser vos paiements et, si le transport est 
compris dans le forfait, d'assurer votre rapatriement au cas où elle(s) deviendrai(en)t insolvable(s). 

mailto:fms@unat.asso.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=501DC0DFCB428D78C3F07B0FC43B04D1.tplgfr31s_1?cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=20180701
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=501DC0DFCB428D78C3F07B0FC43B04D1.tplgfr31s_1?cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=20180701


 



 


